OAP n° 1: Zone a restructurer et a requalifier - site de la friche industrielle ITANT

Vocation principale de la zone : habitat, admettant une mixité
fonctionnelle (certaines activités économiques autorisées), et
stationnement (parking public de 20 a 30 places a aménager)

Surface de la zone a aménager : 0,94 hectare 7
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Nombre de logements minimum a créer : énagement sécurisé " ; ‘.'
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Densité urbaine minimale attendue : environ 60 logements/ha u{!!/;,'f “Ae

(densité nette) (41 logements/ha en densité brute) : . - h\ ‘ o\ ik asls
Programmation : court a moyen terme (10 ans)
Foncier : aucune maitrise communale

Particularités du site : secteur de friche industrielle,
partiellement bati ; situé entre deux secteurs d'immeubles
collectifs ; limitrophe du centre ancien (au Sud)
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PLU DE MAIDIERES 3 - ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION




